
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 14885
Intitulé
DipViGrM : Diplôme visé grade de master Diplôme de l'Ecole Supérieure de Commerce de Pau
Nouvel intitulé : Diplôme de l'Ecole Supérieure de Commerce de Pau

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Chambre de commerce et d'industrie Pau
Béarn - Groupe école supérieure de
commerce de Pau

Directeur du Groupe ESC PAU, recteur de l'académie,
Chambre de commerce et d'industrie Pau Béarn -
Groupe école supérieure de commerce de Pau

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
310m Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion, 312m Commerce, vente, 313m Finances, banques, assurances (non indiquée
ou autre)
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

A l'issue de leur formation,qui leur confère le grade de master, les diplômés de l'ESC Pau sont des managers intermédiaires
opérationnels et responsables, formés au pilotage de l'entreprise et dotés d'une forte capacité de leadership.

En relation et en cohérence avec les objectifs fixés par la Direction de son entreprise, selon son secteur d’activité / métier, il décline la
stratégie en planifiant les ressources allouées en pilotant les projets et les opérations. Il vise à optimiser les procédures à mobiliser,
contrôler et évaluer l’emploi des ressources.

Il gère l’organisation de l’activité d’un service en appliquant les méthodes de conduite du changement et anime / pilote une ou plusieurs
équipes. Il exécute des projets et des opérations en élaborant des tableaux de bord pour les contrôler et évaluer. Il gère des ressources
budgétaires, administratives et humaines. Il gère également des ressources des systèmes d’information et des équipements.

Il communique avec les parties prenantes externes via les techniques et outils du marketing en fonction de la stratégie de
communication de son entreprise.

Enfin, il impulse et pilote une veille prospective pour identifier les tendances d’évolution et les expériences innovantes de son secteur
d’activité.

 
Ce programme a été conçu pour répondre aux exigences exprimées par les entreprises en termes de profil de diplômé :
1.      Généraliste équilibré entre académique et professionnel,
2.      Très solide sur les fondamentaux des sciences de la gestion (management, marketing, finance...),
3.      Capable de comprendre le contexte global de l’économie,
4.      Orienté sur les connaissances émergentes et dotés d'un esprit d'enterprise créatif,
5.      Ouverts sur l'international et connaissant les spécificités des pays émergents,
6.      Intégrant les dimensions sociales / environnementales et soucieux de créer de la valeur pour la collectivité.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
S'agissant d'une formation généraliste en sciences de gestion, les diplômés ont accès à tous secteurs d'activités (Agro-alimentaire,

Industrie, Commerce, etc.).
Tous emplois ou fonctions d'encadrement

Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1205 : Direction administrative et financière
M1707 : Stratégie commerciale
M1705 : Marketing
M1202 : Audit et contrôle comptables et financiers
Réglementation d'activités : 

L'exercice des emplois de la certification ne fait référence à aucune forme de réglementation particulière.
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

POUR LA FORMATION INITIALE: 3 années d'études post concours ouvert aux candidats issus de CPGE ou titulaires d'un Bac+2 (accès
ESC1) ou d'un Bac+3 (accès ESC2). Pourl'octroi du diplôme, l'étudiant doit valider 60 ECTS par année d'étude, une moyenne générale de >
10/20, un score minimal de 750 pts au TOEIC, les stages obligatoires prévus au programme, un mémoire de recherche.

POUR LE CURSUS EN FORMATION CONTINUE: 2 années d'études pour les personnes titulaires d'un Bac+2 (ou VAP) et de 3 années
d'expérience professionnelle au minimum. Les principes d'octroi du diplôme en Formation Continue, sont les suivants: obtenir un moyenne
minimal de 10/20 dans chacune des 6 modules (Marketing, Management, Langues, Stratégie, Finance, Synthèse Managériale).

DIPLOME ACCESSIBLE PAR LE DISPOSITIF VAE
 

Validité des composantes acquises :  illimitée

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1205
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1707
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1705
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1202


CONDITIONS D'INSCRIPTION À
LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de
formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Le Président du jury de diplôme est nommé par le ministre de
l'enseignement supérieur et de la recherche. Le secrétariat du
jury est assuré par le Recteur d'académie ou son représentant.
En cas d'empêchement du Président, le Recteur désigne le
membre du jury susceptible de le remplacer. Le jury comprend le
Directeur du Groupe ESC Pau, le Directeur du programme
concerné, l'ensemble des professeurs permanents de l'Ecole.

En contrat
d'apprentissage

X Le Président du jury de diplôme est nommé par le ministre de
l'enseignement supérieur et de la recherche. Le secrétariat du
jury est assuré par le Recteur d'académie ou son représentant.
En cas d'empêchement du Président, le Recteur désigne le
membre du jury susceptible de le remplacer. Le jury comprend le
Directeur du Groupe ESC Pau, le Directeur du programme
concerné, l'ensemble des professeurs permanents de l'Ecole.

Après un parcours de
formation continue

X Le Président du jury de diplôme est nommé par le ministre de
l'enseignement supérieur et de la recherche. Le secrétariat du
jury est assuré par le Recteur d'académie ou son représentant.
En cas d'empêchement du Président, le Recteur désigne le
membre du jury susceptible de le remplacer. Le jury comprend le
Directeur du Groupe ESC Pau, le Directeur du programme
concerné, l'ensemble des professeurs permanents de l'Ecole.

En contrat de
professionnalisation

X Le Président du jury de diplôme est nommé par le ministre de
l'enseignement supérieur et de la recherche. Le secrétariat du
jury est assuré par le Recteur d'académie ou son représentant.
En cas d'empêchement du Président, le Recteur désigne le
membre du jury susceptible de le remplacer. Le jury comprend le
Directeur du Groupe ESC Pau, le Directeur du programme
concerné, l'ensemble des professeurs permanents de l'Ecole.

Par candidature
individuelle

X Le Président du jury de diplôme est nommé par le ministre de
l'enseignement supérieur et de la recherche. Le secrétariat du
jury est assuré par le Recteur d'académie ou son représentant.
En cas d'empêchement du Président, le Recteur désigne le
membre du jury susceptible de le remplacer. Le jury comprend le
Directeur du Groupe ESC Pau, le Directeur du programme
concerné, l'ensemble des professeurs permanents de l'Ecole.

Par expérience dispositif
VAE prévu en 2005

X Le jury comprend le Directeur du Groupe ESC Pau, le Directeur du
programme concerné, l'ensemble des professeurs permanents de
l'Ecole et praticiens de la compétence.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX
Certifications reconnues en
équivalence :
Dispense des UE 2,6 et 7 du DSCG
pour le parcours Expertise Comptable
(en Formation Initiale).

En Formation Initiale, 17 accords de doubles-diplômes avec
des partenaires dans les pays suivants : La Grande
Bretagne, l'Irelande, l'Inde, l'Espagne, les Etats-Unis et
l'Allemagne.

Base légale
Référence du décret général : 

arrêté du 25 04 2002 publié au JO du 27 04 2002



Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 
B.O. n°30 du 25 août 2011. Autorisation à conférer le grade de master aux titulaires du diplôme visé par le ministre chargé de

l'Enseignement supérieur. NOR : ESRS1100242A, arrêté du 11-7-2011. ESR - DGESIP. Période de 2 ans à partir du 1er Septembre 2011.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Diplôme visé depuis le: Arrêté du 22/08/2003 publié au JO du 23/09/2003.
B.O. n°30 du 25 août 2011. Autorisation à délivrer un diplôme visé par le ministre chargé de l'Enseignement supérieur. NOR :

ESRS1100243A, arrêté du 11-7-2011. ESR - DGESIP. Période de 6 ans à partir du 1er Septembre 2011 (Bac +5 Niveau 1).
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

FORMATION INITIALE : 850 étudiants sur 3 années (c.300 étudiants par année d'études).
FORMATION CONTINUE : 60 apprenants sur 2 années (c.30 apprenants par année d'études).

Autres sources d'information : 
http://www.esc-pau.fr

Lieu(x) de certification : 
Chambre de commerce et d'industrie Pau Béarn - Groupe école supérieure de commerce de Pau : Aquitaine Limousin Poitou-Charentes -
Pyrénées-Atlantiques ( 64) [Pau]

Groupe ESC Pau, Campus Universitaire, 3 rue Saint John Perse, BP 7512, 64075 Pau Cedex.
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Diplôme de l'Ecole Supérieure de Commerce de Pau


